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Communiqué de presse 
 

 

 

 

 

 Bobigny, le 05 mai 2025 

 

 

Du 5 au 16 mai : deux semaines décisives pour  

les cinq prochaines années de la MSA  
 

Dès aujourd’hui et jusqu’au vendredi 16 mai, les adhérents de la MSA, sécurité sociale 

du monde agricole, sont appelés à élire leurs délégués cantonaux partout en France.  

 

Les délégués de la MSA, véritables représentants du milieu rural  

Implantés au cœur des territoires, les délégués MSA sont les relais de proximité du monde 

agricole. Élus pour cinq ans, ces bénévoles portent des projets concrets au bénéfice direct 

des habitants : accès aux soins, prévention de l’isolement, sécurité au travail, lutte contre les 

addictions… Ils incarnent la solidarité du premier kilomètre, soutenant les personnes en 

difficulté (financière, familiale, professionnelle) et les accompagnant dans leurs démarches. 

Chaque année, ce réseau de terrain réalise près de 3 000 actions partout en France, au plus 

près des besoins locaux. 

 

Une élection pour renouveler et renforcer la démocratie locale  

Pour poursuivre ces actions et relever les défis quotidiens du monde agricole, l’ensemble des 

composantes relevant de la MSA sont invités à voter en ligne (sur electionsmsa2025.fr) ou 

par courrier, jusqu’au vendredi 16 mai.  

 

“J’encourage tous les adhérents à participer massivement à ces élections pour être 

représentés par leurs pairs et garantir la pérennité de notre modèle mutualiste. Ensemble, 

faisons de ces élections un moment fort pour nos territoires.” - Jean-François Fruttero, 

président de la CCMSA 

 

Plus d’informations sur les élections des délégués MSA : rendez-vous sur elections2025.msa.fr 

 

 

Contact presse 

 

MSA Caisse Centrale – Direction de la communication – Service de Presse 

Elora Bayon 

presse@ccmsa.msa.fr  
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Comment voter aux élections des délégués MSA 2025 ? 

 
 

Du 5 au 16 mai, les électeurs MSA auront la possibilité de voter par courrier ou en ligne, via 

une plateforme sécurisée accessible depuis un ordinateur, un smartphone ou une tablette. 

 

A partir de la mi-avril, chaque électeur recevra un courrier contenant toutes les informations 

nécessaires :  

o Une lettre explicative avec les modalités de vote ; 
o Les bulletins de vote et les professions de foi éventuelles des candidats de leur 

circonscription ; 
o Une enveloppe de vote et une enveloppe préaffranchie pour le vote par courrier ; 
o Un identifiant pour le vote en ligne.  

 

➔ Pour voter en ligne 
1. Munissez-vous de l’identifiant électeur, inscrit sur le courrier postal que vous a 

adressé la MSA et rendez-vous sur electionsmsa2025.fr, ou scannez le QR-code 

positionné sur votre courrier postal ; 

2. Une fois sur la plateforme de vote, saisissez votre identifiant électeur, puis votre 

date de naissance à six chiffres (ou, si vous êtes une personne morale du 3ème 

collège, les cinq derniers caractères de votre IBAN) ; 

3. Saisissez votre adresse e-mail pour recevoir un code d’activation, et renseignez 

le code d’activation reçu par mail ;  

4. Sélectionnez les candidats de votre choix (ou, si vous êtes salarié, la liste 

syndicale de votre choix) et confirmez votre choix en cliquant « je vote ».  

 

Les électeurs peuvent également voter par courrier grâce au matériel de vote reçu à leur 

domicile.  

 

http://www.electionsmsa2025.fr/
https://www.youtube.com/embed/LFv4Pqpi3zc?feature=oembed

